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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

TR/060111/I-48217    page 1 de 5 pages   12-50863 

Accord relatif aux services aériens entre le Gouvernement des États-Unis du Mexique et le Gouvernement du Gua-
temala 

Le Gouvernement des États-Unis du Mexique et le Gouvernement de la République du Guatemala,  

Étant parties à la Convention relative à l'aviation civile internationale, ouverte à la signature le 7 décembre 1944 à 
Chicago, 

Désireux de conclure un accord bilatéral complétant ladite Convention dans le but d'établir des services aériens entre 
leurs territoires respectifs, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Définitions 

Les définitions suivantes s'appliquent aux fins de l'interprétation et de l'application du présent Accord et de son ta-
bleau des routes : 

1. Le terme « Convention » désigne la Convention relative à l'aviation civile internationale, ouverte à la signa-
ture le 7 décembre 1944 à Chicago, et toute modification de ladite Convention ratifiée par les deux Parties contrac-
tantes. 

2. L'expression « présent Accord » englobe le tableau des routes annexé au présent Accord et toutes les modi-
fications ultérieurement apportées audit Accord ou au tableau des routes. 

3. L'expression « autorités aéronautiques » désigne le Secrétariat aux communications et aux transports dans le 
cas des États-Unis du Mexique, le Ministère des communications, du transport et des travaux publics dans le cas de 
la République du Guatemala. 

4. L'expression « service aérien international » désigne toute liaison aérienne empruntant un espace aérien qui 
couvre plus d'un territoire national. 

5. L'expression « escale non commerciale » désigne un atterrissage effectué à des fins autres que l'embarque-
ment ou le débarquement de passagers, de fret ou de courrier. 

6. L'expression « compagnie désignée » désigne toute entreprise de transport aérien désignée et agréée con-
formément à l'article 3 du présent Accord. 

7. Le terme « tarif » désigne le prix fixé pour le transport de passagers, de bagages ou de marchandises sur des 
vols réguliers, en tenant compte de tous les éléments à prendre en considération, notamment du coût de l'exploita-
tion, d'un bénéfice raisonnable et des tarifs appliqués par les autres entreprises, ainsi que les conditions de transport, 
les sommes et les commissions versées au titre de services des agences de voyages ou d'autres services complémen-
taires, à l'exception de la rémunération et autres conditions afférentes au transport du courrier. 

8. Le terme « fréquence » désigne le nombre de vols aller-retour qu'une compagnie aérienne effectue sur l'une 
des routes stipulées pendant une période donnée. 

9. L'expression « routes stipulées » désigne les routes énumérées dans le tableau des routes annexé au présent 
Accord. 

10. S’agissant d'un État, le terme « territoire » désigne les espaces placés sous la souveraineté, la dépendance, la 
tutelle ou le mandat dudit État. 
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Article 2. Droits octroyés 

1. Chaque Partie contractante accorde à l'autre Partie contractante les droits énoncés dans le présent Accord, 
aux fins d'établir des liaisons aériennes internationales régulières sur les routes stipulées clans le tableau des 
routes annexé au présent Accord. 

2. Conformément aux dispositions du présent Accord, les compagnies aériennes désignées par chaque Partie 
contractante jouissent des droits suivants pendant l’exploitation des services aériens convenus : 

1. Droit de survoler sans y atterrir le territoire de l'autre Partie contractante; 

2. Droit de faire des escales non commerciales sur le territoire de l'autre Partie contractante; 

3. Droit d'embarquer ou de débarquer des passagers, du fret et du courrier sur ledit territoire, aux points spéci-
fiés dans le tableau des routes en annexe, à des fins de transport international. 

Article 3. Désignation et agrément des compagnies aériennes 

1. Chaque Partie contractante jouit du droit de désigner, par notification écrite transmise à l'autre Partie con-
tractante, les compagnies aériennes qu'elle charge d'assurer les services convenus sur les routes stipulées, 
ainsi que du droit de retirer ou de modifier ces désignations. 

2. Dès que l'autre Partie contractante reçoit la notification de ces désignations, elle accorde sans délai aux 
compagnies désignées l'autorisation d'exploitation, sous réserve des dispositions du paragraphe 3 du présent 
article. 

3. Les autorités aéronautiques d'une Partie contractante peuvent demander aux compagnies désignées par 
l'autre Partie contractante de leur démontrer qu'elles sont en mesure de satisfaire aux dispositions légales et 
réglementaires normalement et raisonnablement appliquées par lesdites autorités en matière d'exploitation 
des services aériens internationaux, conformément aux termes de la Convention. 

4. Chaque État donnera le nombre de compagnies aériennes conformément aux dispositions du Tableau des 
routes. 

Article 4. Révocation ou suspension des autorisations d'exploitation 

1. Chacune des Parties contractantes jouit du droit de révoquer une autorisation d'exploitation, de suspendre les 
droits énoncés à l'article 2 du présent Accord dont jouissent les compagnies désignées par l'autre Partie contractante, 
ou de soumettre l'exercice de ces droits aux conditions qu'elle juge nécessaires lorsque lesdites compagnies omettent 
de toute autre manière d'agir conformément aux conditions prescrites par le présent Accord. 

2. Sauf s'il s'avère indispensable, pour éviter des infractions plus graves aux lois et aux règlements, de révoquer im-
médiatement l'autorisation, de la suspendre ou d'imposer les conditions visées au paragraphe 1 du présent article, ce 
droit n'est exercé qu'après consultation de l'autre Partie contractante. 

Article 5. Champ d'application des lois et règlements 

Les lois et règlements de chaque Partie contractante qui régissent sur son territoire l'entrée, le séjour et la sortie des 
aéronefs affectés à la navigation internationale des passagers, des équipages, des bagages, du fret et du courrier, ainsi 
que les formalités de migration, de douane et de santé s'appliqueront aussi à l'intérieur dudit territoire aux opérations 
des compagnies aériennes désignées par l'autre Partie contractante. 

Article 6. Reconnaissance des certificats de navigabilité aérienne et des licences 

1. Les certificats de navigabilité aérienne, brevets ou titres de capacité ainsi que les licences, délivrés ou validés par 
l'une des Parties contractantes et en cours de validité, seront reconnus valables par l'autre Partie contractante aux fins 
d'exploitation sur les routes définies dans le Tableau des routes. 
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2. Chaque Partie contractante se réserve toutefois le droit de ne pas reconnaître la validité, pour la circulation au-
dessus de son propre territoire, des brevets ou titres de capacité délivrés à ses propres ressortissants par l'autre Partie 
contractante. 

Article 7. Taxes d'aéroport 

Chaque Partie contractante peut imposer des taxes équitables et raisonnables au titre de l’utilisation des aéroports et 
d'autres services. Chaque Partie contractante consent toutefois à ce que ces taxes ne soient pas supérieures à celles 
qui frappent les aéronefs nationaux assurant des liaisons internationales du même type au titre de l'utilisation des aé-
roports et d'autres services. 

Article 8. Droits de douane 

1. Les aéronefs utilisés par les compagnies aériennes désignées par une Partie contractante pour ses services aériens 
internationaux, ainsi que l'équipement nécessaire à leur fonctionnement, le carburant, les lubrifiants, les provisions 
techniques fongibles, les réserves et provisions (y compris les provisions de bouche, le tabac et les boissons) embar-
qués sur ces aéronefs seront exonérés, à l'entrée sur le territoire de l'autre Partie contractante, de tous droits de 
douane, impôts nationaux, droits d'inspection et autres droits, taxes ou prélèvements fédéraux, territoriaux ou locaux, 
sous réserve qu'ils demeurent à bord de l'aéronef jusqu'à leur réexportation, même s'ils sont destinés à être utilisés ou 
consommés à bord de l'aéronef au cours de vols effectués à l'intérieur dudit territoire. 

2. Seront également exonérés les mêmes droits, taxes et prélèvements, mais non des redevances pour services rendus, 
les lubrifiants, les matériaux techniques de consommation, les pièces de rechange, les outils et le matériel spécial 
d'entretien et de réparation, ainsi que les provisions de bord (y compris les provisions de bouche, les boissons et le 
tabac), la documentation des compagnies aériennes tels que billets, prospectus, itinéraires et autres imprimés dont la 
compagnie a besoin dans le cadre de son exploitation, ainsi que le matériel publicitaire jugé nécessaire et destiné ex-
clusivement à la promotion de ses activités, envoyés par ou pour les compagnies aériennes de l'une des Parties con-
tractantes dans le territoire de l'autre Partie, et celui placé à bord des aéronefs des compagnies aériennes d'une Partie 
contractante sur le territoire de l'autre Partie et utilisé sur des liaisons internationales. 

3. Le matériel habituellement transporté, ainsi que les autres fournitures et provisions qui se trouvent à bord des aé-
ronefs d'une Partie contractante ne pourront être débarqués sur le territoire de l'autre Partie contractante qu'avec l'au-
torisation préalable des autorités douanières dudit territoire. Ils pourront être entreposés sous la supervision de ces 
autorités jusqu'à ce qu'ils soient réexportés ou que soient prises d'autres mesures conformes à la législation en vi-
gueur en la matière. 

4. Les passagers en transit par le territoire d'une Partie contractante ne sont soumis qu'à un simple contrôle. Les ba-
gages et le fret en transit direct sont exemptés de droits de douane et autres droits similaires. 

Article 9. Principes régissant la prestation des services convenus 

1. Les compagnies aériennes désignées par les deux Parties contractantes seront placées dans des conditions d’équité 
et d’égalité pour assurer les services convenus sur les routes spécifiées entre leurs territoires respectifs. 

2. Les services convenus qu'assurent les compagnies aériennes désignées par les Parties contractantes devront ré-
pondre aux besoins du transport de passagers et de fret, y compris le courrier, en provenance ou à destination du ter-
ritoire de la Partie contractante qui aura désigné lesdites compagnies aériennes. 

3. Les dispositions précédentes n’englobent pas le trafic qui ne correspond pas à des points définis à l’origine dans le 
Tableau des routes respectives. 

Article 10  

1. Les tarifs applicables pour les services convenus sur les routes spécifiées conformément à l’annexe de la Conven-
tion seront déterminés par les entreprises de transport aérien désignées des deux gouvernements dans le respect de 
leurs propres critères commerciaux et, si possible, en utilisant le mécanisme multilatéral de coordination des tarifs 
aériens. 
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2. Les tarifs applicables par les compagnies aériennes des deux Parties contractantes doivent être soumis à 
l’approbation des autorités aéronautiques des gouvernements respectifs trente (30) jours au moins avant la date pré-
vue pour leur entrée en vigueur. Les tarifs des correspondances seront régis par le principe de fixation des tarifs 
mentionnés plus haut. 

Article 11 

Chaque Partie contractante peut à tout moment demander à ce que soient organisées des consultations concernant la 
mise en pratique, l'interprétation, l'application ou la modification du présent Accord. De telles consultations, aux-
quelles les autorités aéronautiques peuvent procéder elles-mêmes, ont lieu dans les soixante (60) jours faisant suite à 
la date à laquelle la demande formulée par écrit par l'une des Parties contractantes parvient à l'autre Partie contrac-
tante, à moins que les Parties contractantes n'en décident autrement. 

Article 12. Règlement des différends 

1. Sauf lorsque le présent Accord en dispose autrement, tout désaccord entre les Parties contractantes découlant de 
l'interprétation ou de l'application de cet Accord qui ne pourra être réglé par voie de consultations sera soumis à un 
tribunal d'arbitrage de trois membres nommés pour deux d'entre eux par les Parties contractantes, le troisième étant 
désigné à l'amiable par les deux premiers à la condition expresse de n'être ressortissant d'aucune des Parties contrac-
tantes. 

2. Chacune des Parties contractantes nommera son arbitre dans les soixante (60) jours suivant la date de réception 
par l'une d'elles de la note diplomatique par laquelle l'autre Partie demandera que le différend soit soumis à l'arbi-
trage, le tiers arbitre devant être nommé dans les soixante (60) jours suivants. 

3. Si le tiers arbitre ne peut être désigné à l'amiable dans le délai imparti, il sera nommé à la demande de l'une ou 
l'autre Partie contractante par le Président du Conseil de l'Organisation de l'aviation civile internationale conformé-
ment aux procédures de cet organisme. 

4. Les Parties contractantes s’engagent à se conformer à toute décision rendue en application du présent article. Les 
frais résultant de cette procédure seront répartis à parts égales entre les Parties contractantes. 

Article 13. Dénonciation de l'Accord 

Chaque Partie contractante peut à tout moment notifier par écrit à l'autre Partie contractante sa décision de dénoncer 
le présent Accord. L'Accord est réputé éteint six (6) mois après la date de réception de la notification par l'autre Par-
tie contractante, à moins que cette notification ne soit retirée de commun accord entre les Parties avant l'expiration de 
ce délai. 

Article 14. Entrée en vigueur  

1. Le présent Accord entre en vigueur à la date à laquelle les deux Parties contractantes se communiquent, par la voie 
d'un échange de notes diplomatiques, l'accomplissement des formalités exigées à cet effet par leur droit interne. 

2. Le présent Accord demeurera en vigueur pendant une période de trois (3) ans renouvelables automatiquement 
pour des périodes de même durée, à moins que l'une des Parties contractantes ne fasse connaître à l’autre, par voir 
diplomatique, sa décision de le dénoncer conformément à la procédure posée dans l'article 13. 

FAIT à Antigua Guatemala, Guatemala, le 25 février 1992, en deux exemplaires originaux en langue espagnole, les 
deux textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement des États-Unis du Mexique 

Pour le Gouvernement de la République du Guatemala 
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Tableau des routes 

Section I 

Les compagnies aériennes mexicaines désignées par le Gouvernement des États-Unis du Mexique pourront exploiter 
des services aériens réguliers sur la route suivante :  

Points sur le territoire des États-Unis du Mexique –points au Guatemala et au-delà - points intermédiaires en Amé-
rique centrale et du Sud. 

1. Les compagnies aériennes désignées pourront omettre, lors d'un de leurs vois ou de tous leurs vols, des points in-
termédiaires et au-delà. 

2. Les routes autorisées pourront être exploitées comme suit par les compagnies aériennes désignées : 

Fréquence : sept (7) fréquences hebdomadaires au maximum sur le segment District fédéral-Guatemala et à partir 
d’autres points sur le territoire mexicain par accord mutuel entre les autorités aéronautiques des deux Parties contrac-
tantes. 

S’il est prouvé que le trafic doit être intensifié à ces deux (2) points, ceux-ci seront autorisés sans délai. 

3. Une ligne aérienne par route. 

S’il apparaît que le trafic de troisième ou de quatrième liberté nécessite davantage de services entre ces deux points, 
ceux-ci seront autorisés. 

Section II 

Les compagnies aériennes désignées par le Gouvernement de la République du Guatemala pourront exploiter des 
services aériens réguliers sur la route suivante :  

Points sur le territoire guatémaltèque – points au Mexique et au-delà. 

1. Les compagnies aériennes désignées pourront omettre, lors d'un de leurs vois ou de tous leurs vols, des points in-
termédiaires et au-delà. 

2. Les routes autorisées pourront être exploitées comme suit par les compagnies aériennes désignées : 

Fréquence : sept (7) fréquences hebdomadaires au maximum sur le segment District fédéral-Guatemala et à partir 
d’autres points sur le territoire guatémaltèque par accord mutuel entre les autorités aéronautiques des deux Parties 
contractantes. 

S’il est prouvé que le trafic doit être intensifié à ces deux (2) points, ceux-ci seront autorisés sans délai. 

3. Une ligne aérienne par route. 

S’il apparaît que le trafic de troisième ou de quatrième liberté nécessite davantage de services entre ces deux points, 
ceux-ci seront autorisés. 

Section III 

Route maya : jusqu’à cinq (5) compagnies aériennes par route et par pays. 

Équipement : aéronefs bimoteurs, à hélice ou à turbine à fuselage étroit. 


